
Histoire – CM1 – Lundi 11 mai 
 

Chapitre 9 : La révolution française  

 

3. La fin des privilèges et de la monarchie absolue 
 

11 juillet 1789 : Le roi mécontent fait venir environ 20 000 soldats autour de Paris. 

a. La prise de la Bastille 

14 juillet 1789 : Le peuple, de plus en plus 

agité et maintenant menacé par ces soldats, 

s'empare de milliers de fusils et de quelques 

canons aux Invalides. 

La foule s'empare ensuite de la Bastille pour 

se procurer des munitions et pour "casser" 

l'image de cette vieille forteresse qui 

symbolisait les abus de pouvoir du roi ! 

Louis XVI qui apprenait la nouvelle le 15 

juillet au retour d'une chasse parut étonné : 

"C'est une révolte !" dit-il "Non Sire c'est 

une révolution ..."  

La Bastille sera entièrement détruite dans les mois qui suivront.  

 

Place de la Bastille aujourd’hui (et sa colonne de Juillet) 



b. L’abolition des privilèges 

Nuit du 4 au 5 août 1789 : Depuis quelques jours, les paysans se retournent contre les châteaux et 

les seigneurs en demandant l'abolition des droits seigneuriaux.  

Plusieurs centaines de châteaux seront pillés et brûlés. 

Le 5 août, c'est l'abolition (la suppression) des privilèges de la noblesse et du clergé. 

C'est la fin de l'Ancien Régime ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                           Abolition des privilèges 

Châteaux pillés et brulés dans les campagnes 

 

c. La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

26 août 1789 : L'Assemblée constituante vote la 

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen qui sert 

d'introduction à la nouvelle constitution et affirme que 

tous les hommes sont libres et égaux devant la loi. 

La constitution est établie : le pouvoir est partagé entre 

le roi et une assemblée élue. 

 

 

 

 

 

 

 



d. La marche des femmes  

5 et 6 octobre 1789 : Le 5 octobre au matin, 7000 à 8000 femmes menées par un des vainqueurs de 

la Bastille, Maillard, marchent sur Versailles pour réclamer du travail et du pain (qui devient rare et 

cher à Paris). 

Le 6 octobre, la foule pénètre dans le château et réclame le roi au balcon. Il s'exécute et la foule lui 

crie alors "A Paris !" 

Le roi et sa famille quittent alors le château de Versailles pour Paris (Palais des Tuileries) où le peuple 

pourra le surveiller de près ! 

 

https://www.youtube.com/watch?v=bI5JH3t8pGA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=bI5JH3t8pGA


e. La fête de la Fédération  

14 juillet 1790 : Une grande fête de la Fédération célèbre l'union de tous les Français : le roi et 

l'Assemblée prêtent serment à la Constitution.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Idée reçue… 

Beaucoup de gens pensent que nous célébrons la prise de la Bastille le 14 juillet. On célèbre la Fête 

de la Fédération, qui elle-même célébrait le premier anniversaire de la prise de la Bastille et la fin 

de la monarchie absolue. 

Auparavant, la fête nationale avait lieu le 15 août et ce n’est qu’en 1880 que les républicains 

décidèrent de choisir le 14 juillet. Ces derniers ont pensé que la Fête de la Fédération serait un 

événement plus fédérateur et moins sanglant que la prise de la Bastille. 

  

4. La fuite et l’arrestation du roi Louis XVI 

 

20 juin 1791 : Le roi accepte mal les nouvelles mesures car il estime que son pouvoir et ses libertés 

sont réduites, presqu’un an après la fête de la Fédération où il avait prêté serment à la Nation et à 

la loi dans un climat d’union nationale. 

Louis XVI essaie alors, avec sa famille, de s’enfuir à l’étranger sous une fausse identité. Mais il est 

arrêté à Varennes-en-Argonnes et ramené rapidement à Paris. Son but était de rejoindre les abords 

du Luxembourg à Montmédy. De là, il voulait constituer une armée à l’aide des Prussiens, des 

Autrichiens et du général français Bouillé pour revenir à Paris et mettre fin à la Révolution. 

Après cet événement, les rapports entre le roi et les Français se détériorent. 

 

Pour récapituler…  

https://www.lumni.fr/video/1789-la-revolution-francaise-2-avril 

https://www.lumni.fr/video/1789-la-revolution-francaise-2-avril

